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La séance est ouverte à 10 h 30. 
 
 

Élection du Bureau 
 

1. Le Président informe la Commission que le 
groupe des États d’Asie, le groupe des États 
d’Amérique latine et des Caraïbes et le groupe des 
États d’Afrique ont proposé respectivement la candida-
ture de M. Dharmansjah Djumala (Indonésie), 
M. Garfield Barnwell (Guyana) et M. Felix Mbayu 
(Cameroun) aux trois postes de vice-président, et que 
le groupe des États d’Europe occidentale et autres États 
a proposé la candidature de Mme Jana Simonova (Ré-
publique tchèque) au poste de rapporteur. 

2. MM. Dharmansjah Djumala (Indonésie), Gar-
field Barnwell (Guyana) et Felix Mbayu (Cameroun) 
sont élus Vice-Présidents et Mme Jana Simonova (Ré-
publique tchèque) est élue Rapporteur par acclamation. 
 

Débat général 
 

3. M. Desai (Secrétaire général adjoint aux affaires 
économiques et sociales) dit que les premières séances 
de la Deuxième Commission et le débat plénier en 
cours marquent l’ouverture d’une Assemblée générale 
assombrie par les effroyables événements du 
11 septembre 2001. Cette tragédie a déjà suscité de 
nombreuses réactions dans l’enceinte de l’ONU, et il 
suffit d’ajouter, comme l’ont souligné le Secrétaire 
général de l’ONU et le maire de New York, 
M. Giuliani, que c’est en poursuivant sa tâche que l’on 
peut le mieux faire face à la situation. 

4. Au cours de ses travaux, la Deuxième Commis-
sion pourra lire un bilan d’étape de l’économie mon-
diale. Elle disposera ainsi d’une mise à jour des prévi-
sions contenues dans l’Étude sur la situation économi-
que et sociale dans le monde. En fait, toutes les prévi-
sions faites pour le premier semestre de 2001 ont dû 
être modifiées au deuxième semestre, non seulement 
par l’ONU mais par le FMI et d’autres organisations. 
Deux séances-débat seront également consacrées res-
pectivement à l’état actuel de l’économie mondiale et 
aux questions à l’ordre du jour de la Conférence minis-
térielle de Doha de l’Organisation mondiale du com-
merce.Les données actualisées et ces deux séances 
permettront aux membres de la Deuxième Commission 
d’avoir le point de vue d’experts de haut rang sur le 
devenir de l’économie mondiale. 

5. Le nouveau bilan d’étape a été établi sur la base 
des données recueillies en août et début septembre, qui 

font apparaître un ralentissement beaucoup plus net que 
prévu initialement. Avant même l’attaque du 
11 septembre, la production industrielle avait diminué, 
les milieux d’affaires et les consommateurs affichaient 
un moindre optimisme, le cours des actions avait chuté, 
les marchés de capitaux étaient en baisse et les pays en 
développement recevaient moins d’investissements 
étrangers privés. À ce stade, il est difficile d’évaluer 
quel sera l’impact des événements récents au-delà de 
leurs répercussions directes sur les secteurs du voyage 
et du tourisme, et il est trop tôt pour dire si le ralentis-
sement économique tournera ultérieurement à la réces-
sion. Dans tous les cas de figure, on enregistre un recul 
de la croissance mondiale : estimée à 2,4 % dans 
l’Étude, elle avoisinera plutôt 1,4 % en 2001 avec une 
remontée possible à 2 % en 2002. 

6. C’est dans ce contexte général qu’il faut situer 
plusieurs questions intéressant les travaux de la 
Deuxième Commission. Le premier thème est celui de 
la mondialisation, qui fait l’objet d’un point à l’ordre 
du jour, et qui a donné lieu à un dialogue de haut ni-
veau. On rappellera que pendant la première moitié des 
années 90, et pratiquement jusqu’en 1997, la mondiali-
sation du commerce et de la finance était perçue 
comme un puissant moteur de croissance économique. 
On considérait que l’intégration mondiale de ces sec-
teurs accélérait la croissance de la production et de 
l’investissement, et qu’elle exerçait donc une influence 
favorable, même en tenant compte de certains aspects 
moins positifs, comme la marginalisation de certains 
pays ou les risques à caractère social ou environnemen-
tal du processus. En 1997-1998, pourtant, la crise fi-
nancière a suscité les premières interrogations. Les 
prévisions étaient sombres, mais si les pays directe-
ment touchés par la crise ont beaucoup souffert, 
l’économie mondiale a su se tirer d’affaire et la crois-
sance a repris dès 1999. Or, la mondialisation est préci-
sément la cause de cette rapide relance : comme la 
croissance était demeurée forte aux États-Unis et dans 
d’autres pays industrialisés, les retombées positives de 
cette stabilité se sont rapidement fait sentir dans beau-
coup des pays en crise. Ainsi, la mondialisation a passé 
son premier grand test en prouvant qu’elle présentait 
un autre intérêt, celui de pouvoir rapidement tirer 
des pays de la crise si les piliers du système restaient 
solides. 

7. Le scénario actuel est radicalement différent, car 
l’on commence à prendre conscience des inconvénients 
de l’intégration économique : en effet, si l’économie la 
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plus puissante, dont dépend la croissance, connaît à son 
tour un ralentissement, du fait même de la mondialisa-
tion, l’onde de choc se trouvera amplifiée dans le reste 
du monde. Les pays en développement en paient le plus 
les frais : en effet, si, il y a 10 ans, ils représentaient un 
quart environ du commerce mondial, ils en représentent 
maintenant le tiers. Selon les estimations préliminaires, 
une baisse de 1 % de la croissance aux États Unies ré-
duit le taux de croissance des pays en développement 
de quelque 0,4 %. En revanche, il y a tout lieu de se 
réjouir d’un nouveau phénomène, la prise de cons-
cience générale du fait que l’interdépendance crois-
sante exige une meilleure coordination des politiques 
macroéconomiques. Ainsi, ces derniers mois, les 
grands pays industriels ont réduit simultanément leurs 
taux d’intérêt. C’est un aspect important dont il faudra 
tenir compte lors de la Conférence internationale sur le 
financement du développement de Monterrey. 

8. Après avoir pris en compte le rôle joué par la 
mondialisation dans l’amortissement ou l’amplification 
des cycles d’activité normaux dans les pays développés 
et les pays en développement, il faut s’inquiéter des 
risques de vulnérabilité qui résultent moins de fluctua-
tions cycliques que de causes structurelles. Parmi les 
facteurs propres à fragiliser les économies figurent 
ceux concernant la finance et l’investissement (mesure 
dans laquelle les mouvements de capitaux peuvent ou 
non répondre aux besoins des pays en développement 
et des pays en transition, problème des liquidités inter-
nationales, qui peut limiter les options ouvertes aux 
pays en développement), le commerce international 
(cas des pays tributaires de la vente de quelques pro-
duits de base, protectionnisme au travers de considéra-
tions autres que d’ordre commercial), les catastrophes 
naturelles, et la vulnérabilité découlant du passage d’un 
système économique à un autre (pays en transition). 

9. Les inquiétudes suscitées par la mondialisation 
sont la cause des manifestations qui ont récemment 
accompagné les grands rendez-vous mondiaux. Ces 
préoccupations ne sont pas très différentes de celles 
que l’on a pu entendre à l’ONU : répercussions de la 
mondialisation sur l’environnement et la société, mar-
ginalisation des pays qui ne parviennent pas à profiter, 
et nécessité de mieux associer les pays les plus pauvres 
et la société civile à la prise de décisions. Plus impor-
tant encore, les manifestants ont souligné que les 
moyens de pression disponibles dans le cadre du sys-
tème multilatéral n’étaient pas adaptés, et qu’il fallait 
trouver le moyen de donner la parole aux pays les plus 

marginalisés pour tout ce qui avait trait à la gestion de 
la mondialisation, s’agissant notamment des ac-
cords conclus dans les domaines du commerce et de la 
finance. 

10. Parmi les autres questions soumises à l’examen 
de la Deuxième Commission, on citera les préparatifs 
de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, qui ont bien avancé, mais qui doivent 
maintenant déboucher sur un projet concret de conclu-
sions; la préparation du Sommet mondial pour le déve-
loppement durable (Johannesburg, 2002) qui, à l’issue 
d’un processus très fructueux à l’échelle régionale et de 
la société civile, doit prendre une dimension plus inter-
nationale en consultation avec tous les acteurs concer-
nés; l’examen triennal des activités opérationnelles de 
développement, qui devrait aborder plusieurs nécessi-
tés nouvelles : abandonner la coordination de l’aide au 
développement pour mieux intégrer le développement 
dans les efforts nationaux, moins chercher à réformer 
les méthodes pour s’inquiéter plutôt des résultats 
concrets à atteindre, ne plus axer les travaux sur la 
simple exécution nationale, mais aider les pays à avoir 
l’entière maîtrise des programmes. À ce titre, l’ONU 
devrait s’intéresser à une nouvelle grande modalité de 
la coopération pour le développement, à savoir le par-
tenariat, et mieux articuler ses efforts de coopération 
avec le jeu complexe d’initiatives mises en oeuvre par 
les pays bénéficiaires eux-mêmes. Concernant le thème 
de l’Afrique, qui sera abordé en plénière, la Deuxième 
Commission devra commencer à préparer l’examen de 
l’application du Nouvel Ordre du jour pour le dévelop-
pement de l’Afrique, étudier la question de la Nouvelle 
initiative africaine lancée à Lusaka et prendre 
l’habitude d’intégrer les problèmes de l’Afrique dans 
tous ses travaux. Enfin, elle sera chargée du suivi de la 
Conférence des Nations Unies sur les pays les moins 
avancés, qui entretient aussi des rapports étroits avec la 
question du développement de l’Afrique. 

11. M. Belinga Eboutou (Président du Conseil éco-
nomique et social) dit que les travaux de la Deuxième 
Commission se déroulent dans un contexte mondial 
marqué par l’incertitude et l’inquiétude sur tous les 
plans, notamment sur le plan économique. Par ailleurs, 
les événements récents ont rappelé aux membres de la 
communauté internationale non seulement leur interdé-
pendance mais la nécessité de renforcer leur coopéra-
tion et leur solidarité afin de garantir l’équité, la sécuri-
té et la paix dans le monde. Tel était déjà l’objectif que 
s’étaient assigné les chefs d’État et de gouvernement 
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dans la Déclaration du Millénaire, d’où l’importance 
des délibérations de l’Assemblée générale et de sa 
Deuxième Commission pour traduire dans la réalité 
cette déclaration qui constitue dorénavant le principal 
instrument de la volonté politique internationale en 
matière de paix, de sécurité et de développement. 

12. Le rôle central du Conseil économique et social 
pour une approche cohérente de la coopération écono-
mique et sociale a été maintes fois réaffirmé par 
l’Assemblée générale. Tribune centrale où sont débat-
tues les questions économiques et sociales internationa-
les et où sont formulées des recommandations de poli-
tique générale, le Conseil est le garant de la cohérence 
de la coopération économique et sociale internationale, 
tant dans le domaine normatif que dans le domaine 
opérationnel. C’est pourquoi les chefs d’État ont de-
mandé que le Conseil soit renforcé pour pouvoir 
s’acquitter efficacement des fonctions qui lui sont 
confiées par la Charte et oeuvrer à la mise en oeuvre de 
la Déclaration du Millénaire. Pendant l’année écoulée, 
le Conseil a déjà pris plusieurs mesures dans ce sens. 

13. La session de juillet 2001 était la première ses-
sion de fond tenue par le Conseil depuis l’adoption de 
la Déclaration du Millénaire qui a constitué la toile de 
fond de ses délibérations. Ceci était particulièrement 
évident au regard de la place que le Conseil a accordée 
au développement de l’Afrique, l’une des priorités de 
la Déclaration, dans le cadre de son débat de haut ni-
veau consacré au « Rôle du système des Nations Unies 
en ce qui concerne l’appui aux efforts des pays afri-
cains pour parvenir au développement durable ». La 
Déclaration ministérielle adoptée à l’issue de ce débat a 
offert à l’Organisation des Nations Unies une première 
occasion de prendre en compte la Nouvelle initiative 
africaine adoptée par les chefs d’État africains lors du 
trente-septième Sommet de l’OUA à Lusaka. 

14. Par cette initiative, vrai document de référence 
pour le développement de l’Afrique, les Africains ont 
reconnu que le développement du continent leur in-
combait, mais que le concours et la solidarité de la 
communauté internationale étaient indispensables à sa 
réussite. 

15. Le niveau et la qualité de participation au débat 
de haut niveau ont contribué à faire du Conseil un le-
vier important pour le soutien du système des Nations 
Unies à cette grande initiative africaine. L’Assemblée 
générale renforcera cette dynamique entamée par le 
Conseil économique et social, et plus particulièrement 

la Deuxième Commission qui est chargée d’entamer le 
processus préparatoire de la session extraordinaire que 
l’Assemblée générale envisage de tenir sur ce thème. 

16. À la même session, dans le cadre de son débat 
consacré aux questions de coordination, le Conseil 
économique et social a poursuivi l’examen de la ques-
tion des technologies de l’information et de la commu-
nication (TIC). Dans ses conclusions concertées, le 
Conseil a donné un aval appuyé au Groupe d’étude sur 
les TIC récemment créé et reconnu l’importance d’un 
partenariat entre les secteurs public et privé afin 
d’accomplir les objectifs de l’ONU à ce titre. Il faut se 
réjouir que le Président de l’Assemblée générale ait 
décidé d’accorder la priorité au développement de 
l’Afrique et aux technologies de l’information et de la 
communication, ce qui permettra d’assurer la cohé-
rence et l’impact des décisions de l’Assemblée et du 
Conseil tout en renforçant le rôle joué par l’ONU dans 
ces domaines. 

17. Le Conseil a aussi abordé plusieurs autres points 
qui seront renvoyés à la Deuxième Commission à la 
présente session. Premièrement, dans son débat consa-
cré aux activités opérationnelles, le Conseil a déblayé 
le terrain en vue de l’examen triennal des activités opé-
rationnelles de développement et fait dans ce sens 
quelques recommandations qui devraient faciliter 
l’adoption par consensus d’une résolution sur la nou-
velle orientation des activités opérationnelles de 
l’ONU. Deuxièmement, en ce qui concerne le débat 
consacré aux affaires humanitaires, le Conseil a insisté 
sur la nécessité d’accorder la priorité à l’augmentation 
des ressources pour le développement, qui ne doivent 
pas reculer au profit des activités humanitaires. Troi-
sièmement, dans le cadre de son débat général, le 
Conseil a démontré sa détermination à coordonner les 
activités du système des Nations Unies de sorte que le 
développement demeure prioritaire dans le cadre du 
suivi coordonné et intégré des grandes conférences et 
sommets mondiaux. Enfin, toujours guidé par le souci 
de contribuer à la mise en oeuvre de la Déclaration du 
Millénaire, le Conseil a choisi comme thème du débat 
de haut niveau de 2002 « La mise en valeur des res-
sources humaines, notamment dans le domaine de la 
santé et de l’éducation, et sa contribution au dévelop-
pement » et a décidé d’examiner la question du renfor-
cement continu du Conseil économique et social lors de 
son débat consacré aux affaires humanitaires. 

18. Ainsi, la session de 2001 du Conseil économique 
et social a confirmé la nouvelle vitalité de cet organe 
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comme lieu de dialogue où tous les acteurs et parties 
intéressés contribuent à forger le partenariat nécessaire 
pour assurer d’une façon novatrice la conception et la 
coordination de la politique de développement. Parail-
leurs, le Conseil a posé les premiers jalons de la mise 
en oeuvre de la Déclaration du Millénaire. 
L’Assemblée générale et ses grandes commissions sau-
ront prendre le relais pour travailler à un monde meil-
leur. 

19. M. Asadi (République islamique d’Iran) souli-
gne, au nom du Groupe des 77 et de la Chine, que la 
croissance économique mondiale reste modérée depuis 
la fin de l’an 2000 et que l’on constate une baisse im-
portante de la production et des échanges commerciaux 
du fait du ralentissement de l’activité économique dans 
les pays développés. La forte chute des principaux 
marchés des actions dans les pays développés et les 
difficultés financières que doivent affronter deux des 
principaux marchés émergents ont également eu des 
répercussions négatives sur l’économie mondiale. Par 
ailleurs, les attaques terroristes menées le 11 septembre 
2001 contre les États-Unis devraient aussi avoir des 
effets néfastes tant sur l’économie américaine que sur 
l’économie mondiale. Les conséquences sur la situation 
économique des pays en développement sont déjà per-
ceptibles : baisse du prix des matières premières, ré-
duction des exportations, stagnation des flux de capi-
taux et modalités de crédit plus rigoureuses. Pour les 
pays en développement dans leur ensemble, le taux de 
croissance du PIB devrait passer de 5,7 % en 2000 
à 4,1 % en 2001. 

20. Les modalités de financement externe des pays en 
développement ne se sont pas améliorées et le coût du 
remboursement de leur dette s’est encore accru au 
cours de l’année écoulée. Les flux financiers vers ces 
pays ont décliné en l’an 2000 et les modalités et les 
conditions de financement externe continuent de se 
dégrader. De même, l’investissement étranger direct 
s’amenuise et seuls quelques pays en développement 
en bénéficient. 

21. C’est certainement dans le domaine du dévelop-
pement que la mondialisation a les effets les plus per-
ceptibles. L’évolution récente dans les secteurs moné-
taires, financiers et commerciaux au niveau internatio-
nal montre bien comment les économies des pays 
en développement sont affectées et comment 
l’interdépendance est devenue une réalité incontourna-
ble. Toutefois, il est essentiel que la mondialisation soit 
perçue non seulement comme un processus interactif et 

comme le résultat de choix et de décisions politiques, 
mais aussi comme un processus qui doit être maîtrisé, 
voire dirigé. La coopération est une nécessité absolue, 
notamment entre les pays du Nord et ceux du Sud, afin 
d’exploiter les potentialités considérables de ce proces-
sus pour le développement par le renforcement de 
l’interdépendance et du multilatéralisme. La commu-
nauté internationale, et en particulier l’Organisation 
des Nations Unies, devrait s’efforcer de tirer le meil-
leur parti des processus multilatéraux en cours et des 
grandes réunions à venir pour instaurer un consensus et 
un partenariat plus étroits au service du développe-
ment. 

22. La dette extérieure des pays en développement est 
un grave problème pour la plupart des pays en déve-
loppement. L’Ouganda est le seul pays à avoir atteint le 
« point de décision » de l’initiative PPTE et à pouvoir 
ainsi bénéficier de la totalité de ses avantages. Le 
Groupe des 77 et la Chine se félicitent du lancement de 
la notion de « point de décision variable » de la nou-
velle initiative PPTE et de l’engagement pris par un 
nombre croissant de pays créanciers d’annuler la dette 
bilatérale, toutefois ils estiment que l’initiative devrait 
être également élargie aux pays à faibles revenus. Les 
ressources fournies au titre de cette initiative ne de-
vraient pas l’être au détriment d’autres apports d’APD 
et les nouveaux financements accordés aux pays béné-
ficiant de l’initiative PPTE devraient prendre la forme 
de dons ou être assortis de conditions très libérales. Par 
ailleurs, la part de la dette privée des pays en dévelop-
pement à revenus moyens a augmenté ces dernières 
années, même si leur endettement total n’a guère évo-
lué dans l’ensemble. C’est pourquoi la communauté 
internationale s’accorde de plus en plus à penser que 
les créanciers privés devraient contribuer à résoudre la 
crise de la dette des marchés émergents afin de leur 
permettre de rééchelonner le service de leur dette. La 
baisse des apports mondiaux d’APD préoccupe les pays 
en développement car ils jouent un rôle important dans 
le financement des activités de développement mises 
en oeuvre par ces pays.  

23. La Conférence internationale sur le financement 
du développement qui doit se tenir à Montervey 
(Mexique) est le plus important processus multilatéral 
à venir et il devrait avoir des retombées considérables 
pour ce qui est des principales questions de dévelop-
pement. Cette Conférence devrait créer un environne-
ment propice à un nouveau consensus international sur 
les objectifs communs en matière de financement du 
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développement. Elle devrait aborder des thèmes aussi 
importants que la mobilisation des ressources, le com-
merce, les flux financiers et la dette extérieure, outre la 
réforme de l’architecture financière internationale. Par 
ailleurs, il est essentiel que cette Conférence débouche 
sur des résultats concrets et effectifs. 

24. Le Groupe des 77 et la Chine soulignent la néces-
sité d’un système commercial multilatéral équitable, 
sûr, non discriminatoire et prévisible capable 
d’accroître les perspectives de développement des pays 
en développement ainsi que leur participation au com-
merce international. En effet, compte tenu de ses inci-
dences sur la croissance, le commerce joue un rôle ma-
jeur dans l’atténuation de la pauvreté et de la vulnéra-
bilité. La libéralisation du commerce international dans 
le cadre des règles de l’OMC est une force puissante et 
dynamique propice à l’accélération de la croissance et 
du développement. Cependant, le Groupe des 77 cons-
tate avec inquiétude que la plupart des pays en déve-
loppement ne bénéficient toujours pas des avantages du 
système commercial multilatéral actuel. Les progrès 
vers une libéralisation totale dans certains secteurs es-
sentiels à ces pays demeurent insuffisants et des désé-
quilibres importants subsistent dans les accords com-
merciaux multilatéraux ainsi que dans les conditions 
d’accès au marché. La persistance de ces anomalies 
pourrait saper la confiance des pays en développement 
dans le système commercial multilatéral et renforcer 
l’influence de ceux qui veulent revenir à des politiques 
et à des approches protectionnistes pourtant peu judi-
cieuses. Il est donc indispensable de rétablir la 
confiance dans le système commercial multilatéral 
grâce à une pleine participation des pays en dévelop-
pement à l’application sans réserve des accords issus 
des Négociations d’Uruguay. Il faut également garantir 
la transparence et éviter d’inscrire à l’ordre du jour de 
l’Organisation mondiale du commerce des questions 
qui ne sont pas liées au commerce. La quatrième 
Conférence ministérielle de l’OMC qui se tiendra à 
Doha (Qatar) devra accomplir des progrès appréciables 
à cet égard. 

25. Le Programme d’action des pays les moins avan-
cés pour la décennie 2001-2010, adopté à Bruxelles, 
comprend un grand nombre de mesures, dans divers 
domaines, qui paraissent tout à fait réalisables. Le pro-
blème ne repose pas sur l’absence de mesures et de 
décisions mais sur le suivi et l’application. On ne pour-
ra réduire de moitié la misère d’ici à 2015 si les enga-
gements pris lors de la troisième Conférence 

des Nations Unies sur les pays les moins avancés ne 
sont pas pleinement mis en oeuvre, notamment dans les 
domaines du commerce et de la mobilisation des res-
sources financières.  Le Groupe des 77 est prêt à pro-
mouvoir les objectifs du Programme d’action afin 
d’accélérer la croissance et le développement ainsi que 
l’élimination de la pauvreté dans les PMA et à 
s’efforcer, en partenariat avec toutes les parties prenan-
tes et dans le cadre de la coopération Sud-Sud, de 
contribuer à l’application du Programme d’action. À 
cet égard, il convient de souligner que de nouvelles 
ressources seront nécessaires et le Groupe des 77 et la 
Chine invitent les pays développés ainsi que le système 
des Nations Unies et les autres organisations multilaté-
rales à respecter leurs engagements.  

26. Le Groupe des 77 et la Chine attachent une 
grande importance au Sommet mondial pour le déve-
loppement durable et à son processus préparatoire. Il 
devrait représenter pour la communauté internationale 
l’occasion unique et exceptionnelle de procéder à une 
évaluation globale des progrès réalisés dans 
l’application d’Action 21 ainsi que des contraintes et 
des lacunes, 10 ans après la Conférence des Nations 
Unies sur l’environnement et le développement. Ce 
Sommet devrait avoir pour objectif d’éliminer les obs-
tacles qui entravent le respect des engagements pris à 
Rio et notamment de fournir aux pays en développe-
ment le soutien financier et technologique dont ils ont 
besoin. Il devrait déboucher sur des mesures concrètes 
assorties d’un calendrier précis pour leur mise en oeu-
vre et le principe des responsabilités communes mais 
différenciées devrait rester le principe directeur de ses 
délibérations. 

27. Dans le cadre du processus préparatoire du Som-
met mondial pour le développement durable, le Groupe 
des 77 a participé activement aux débats en cours sur la 
gestion environnementale internationale. À cet égard, il 
estime que le cadre adéquat et général de la gestion 
environnementale internationale est le développement 
durable. C’est uniquement dans ce cadre conceptuel 
large que l’équilibre délicat entre les trois piliers du 
développement durable peut être préservé. Même s’il 
est nécessaire de renforcer le PNUE, le Représentant de 
la République islamique d’Iran estime que la Commis-
sion du développement durable, qui est l’instance uni-
que de concertation de haut niveau sur les politiques à 
mener en matière de développement durable, devrait 
également être renforcée. En outre, les avis d’autres 
organismes et institutions pourraient également enrichir 



 

0155768f.doc 7 
 

 A/C.2/56/SR.3 

le débat en cours sur la gestion environnementale in-
ternationale et contribuer au résultat final du processus.  
Il est également crucial lors de la réunion des parties à 
la Convention-cadre des Nations Unies sur les chan-
gements climatiques, prévue à Marrakech (Maroc), de 
consolider les progrès réalisés à Bonn, et de persévérer 
dans les engagements pris, de préserver la dynamique 
et de concrétiser l’accord politique par un instrument 
juridique efficace. Dans le contexte de l’environnement 
et du développement durable, le Groupe des 77 et la 
Chine se félicitent vivement de l’adoption à la première 
session de fond du Forum des Nations Unies sur les 
forêts, d’un programme de travail pluriannuel et d’un 
plan d’action. De même, ils conviennent de souligner 
la nécessité d’octroyer à la Convention des Nations 
Unies sur la lutte contre la désertification des ressour-
ces financières suffisantes, prévisibles et stables. À cet 
effet, ils accueillent favorablement la décision prise 
récemment par le FEM de financer des projets de lutte 
contre la dégradation des sols, et considèrent qu’il fau-
drait en faire le mécanisme de financement permanent 
de la Convention. En outre, ils estiment que le méca-
nisme mondial devrait tout mettre en oeuvre pour rem-
plir son rôle en vertu de la Convention, à savoir la mo-
bilisation des ressources financières et qu’il est indis-
pensable de créer un organe de suivi régulier de 
l’application des dispositions de cet instrument. 

28. L’environnement général des activités de 
l’Organisation des Nations Unies dans le cadre de la 
coopération pour le développement a considérablement 
évolué au cours de ces dernières années, notamment du 
fait de la mondialisation. Dans ce nouveau contexte, les 
besoins des pays bénéficiant d’un programme ont 
changé et se sont accrus alors que l’aide publique au 
développement a stagné ou décliné. Le Groupe des 77 
et la Chine restent persuadés que l’élimination de la 
pauvreté devrait rester le but des activités opérationnel-
les et que le système des Nations Unies peut jouer un 
rôle déterminant dans la conception et la mise en oeu-
vre des programmes et des projets utiles à la réalisation 
de cet objectif majeur. Ces activités doivent pouvoir 
compter sur un financement suffisant, sûr et stable, sur 
une base prévisible, continue et garantie et en rapport 
avec les besoins croissants des pays en développement. 
Finalement, les pays bénéficiaires doivent participer 
pleinement à toutes les phases de l’élaboration, de la 
mise en oeuvre, du suivi et de l’évaluation des pro-
grammes et des projets de développement. 

29. M. de Loecker (Belgique), au nom de l’Union 
européenne, des pays d’Europe centrale et orientale 
associés à l’Union européenne (Bulgarie, Estonie, 
Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne, République tchè-
que, Roumanie, Slovaquie, Slovénie), des autres pays 
associés (Chypre, Malte, Turquie) déclare que les va-
leurs fondamentales de l’Organisation des Nations 
Unies ont été lâchement attaquées, ici même à New 
York. En l’espace de quelques secondes, le 
11 septembre 2001, on est entré dans l’horreur. La 
mondialisation à visage humain telle que la 
communauté internationale s’attache à la défendre dans 
son acception première, celle d’une communauté de 
valeurs, celle de la tolérance et du respect de la vie, a 
subi une atteinte inacceptable. L’indignation est 
mondiale. La peine, le dégoût, l’horreur ressentis 
depuis le 11 septembre sont désormais partagés par une 
communauté de pays démocratiques et dont l’Union 
européenne est entièrement solidaire. Ces actes 
effroyables constituent une attaque non seulement 
contre les États-Unis, mais contre l’humanité tout 
entière et les valeurs et libertés qui sont celles de tous. 
L’Union européenne, sans aucune réserve, exprime au 
pays meurtri sa solidarité. L’action contre le fléau du 
terrorisme et du fanatisme sera commune. 

30. Toutes les organisations internationales, en parti-
culier l’Organisation des Nations Unies, doivent parti-
ciper au combat contre cette nouvelle forme de terro-
risme. Le sous-développement chronique et la pauvreté 
sont en effet parfois un terrain propice à l’éclosion de 
l’extrémisme. La pauvreté quotidienne, un système 
d’éducation déficient, un environnement politique op-
pressant, peuvent être la source d’un engagement fana-
tique. La Deuxième Commission, en poursuivant ses 
travaux sur le développement durable, contribuera de 
manière indirecte à la réaffirmation des valeurs de li-
berté et de tolérance qui sont l’âme d’une mondialisa-
tion à visage humain. 

31. Il y a exactement un an, les chefs d’État se ral-
liaient à un même projet de long terme : humaniser 
cette mondialisation à l’échéance 2015. À l’occasion 
du Sommet du Millénaire, la communauté internatio-
nale réaffirmait sans équivoque son engagement envers 
les missions universelles de l’Organisation des Nations 
Unies et envers les objectifs du développement en gé-
néral. Dans son chapitre consacré au développement et 
à la pauvreté, les États Membres approuvaient un plan 
d’action et des objectifs précis. Cette déclaration doit 
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servir de guide pour les travaux de la Deuxième Com-
mission cette année et dans les années à venir. 

32. Le message essentiel du Sommet du Millénaire 
aura été la prise de conscience au plus haut niveau du 
caractère intolérable de la misère, qui ne se définit pas 
uniquement par l’absence de revenus et de ressources 
financières, mais inclut les notions de vulnérabilité et 
d’impuissance. Les pauvres payent un lourd tribu à un 
mauvais gouvernement, à la corruption, à la dilapida-
tion des ressources. Les populations misérables sont 
vulnérables aux catastrophes naturelles; elles manquent 
d’écoles, de centres de soins, d’emplois. Les stratégies 
de réduction de la pauvreté doivent donc intégrer 
l’ensemble de ces dimensions et viser prioritairement 
la consolidation des processus démocratiques, la paix 
et la prévention des conflits ainsi que le renforcement 
des institutions de gouvernement, notamment des in-
frastructures économiques, financières, juridiques et 
d’administration publique. Les préoccupations telles 
que le respect des droits de l’homme ou l’égalité entre 
les hommes et les femmes contribuent puissamment à 
l’émergence d’un environnement stabilisé, propice au 
développement humain. L’Union européenne traduira 
cette vision « transversale » et intégrée de la lutte 
contre la pauvreté lorsque la Commission sera amenée 
à réfléchir sur la mondialisation et les interdépendan-
ces. Dans l’Union européenne, la bonne gouvernance 
est avant tout nationale. Ceci n’exclut bien entendu pas 
un débat ouvert sur ses implications internationales. 

33. L’Union européenne réaffirme ainsi dans la Dé-
claration du Millénaire son attachement à un régime 
commercial multilatéral ouvert, équitable, prévisible et 
non discriminatoire. Cette préoccupation sera traduite 
tant au sein du processus préparatoire de la Conférence 
internationale sur le financement du développement, 
qu’à travers les résolutions relatives au commerce et à 
l’architecture financière. L’Union européenne souligne 
l’importance qu’elle attache à la nécessaire cohérence 
du système international, en particulier entre 
l’Organisation des Nations Unies et les institutions de 
Bretton Woods, aussi bien qu’avec les organisations 
régionales et les commissions régionales de l’ONU. 
L’Union européenne espère par ailleurs que la qua-
trième Réunion ministérielle de l’OMS, à Doha (Qa-
tar), sera l’occasion de lancer un nouveau cycle de né-
gociations multilatérales dans lequel la dimension du 
développement sera pleinement prise en compte. 

34. L’Union européenne est consciente de 
l’impérieuse nécessité de financer les engagements pris 

à l’occasion du Sommet du Millénaire. Elle estime que 
ce financement sera en premier lieu d’origine interne, 
publique et privée. Toutefois, elle reconnaît le caractère 
irremplaçable de l’aide publique au développement 
(APD), en particulier pour les pays les moins avancés. 
L’Union européenne fournit plus de la moitié de l’aide 
publique mondiale au développement et assume la moi-
tié du financement des activités opérationnelles de dé-
veloppement de l’Organisation des Nations Unies. Elle 
réitère la nécessité d’intensifier les efforts pour attein-
dre l’objectif d’une APD égale à 0,7 % du PNB pour 
tous les pays donateurs, tout en reconnaissant que cela 
implique un renversement de la tendance à la baisse de 
l’APD globale. Elle exhorte les partenaires qui sont à 
même de participer à un effort mondial de solidarité à 
faire de même. 

35. Pour mobiliser les ressources, l’Union euro-
péenne oeuvrera de toutes ses forces à la réussite des 
travaux préparatoires à la Conférence internationale sur 
le financement du développement. Le Comité prépara-
toire se réunira à partir du 15 octobre et les thèmes qui 
y seront discutés se retrouvent également à l’ordre du 
jour de la Deuxième Commission. Il sera indispensable 
d’assurer la meilleure cohérence entre ces deux proces-
sus pour éviter les contradictions. De l’avis de l’Union 
européenne, la Conférence de Monterrey devra permet-
tre une meilleure mobilisation des ressources nationa-
les et internationales et une plus grande cohérence des 
politiques pour atteindre les objectifs du développe-
ment durable. Elle devra aussi assurer une coopération 
plus efficace entre tous les acteurs du développement 
sous la forme d’un véritable partenariat entre les gou-
vernements, les organismes des Nations Unies, les ins-
titutions de Bretton Woods, d’autres organisations in-
ternationales, le secteur privé et la société civile dans 
son ensemble. Dans ce contexte il faudra également 
lancer le débat sur les biens publics mondiaux. L’Union 
européenne est prête à en examiner l’importance et le 
rôle à l’occasion de cette Conférence. 

36. L'Union européenne réaffirme, comme dans la 
Déclaration du Millénaire, que la priorité doit être ac-
cordée aux problèmes de l’Afrique et des pays les 
moins avancés. Premier partenaire commercial des 
PMA, elle s’est engagée à ouvrir totalement son mar-
ché à tous les produits de ces pays, sauf les armes. Elle 
est le premier donateur d’APD pour ces pays et elle 
s’efforcera d’augmenter l’efficacité de l’aide. 

37. L'Union européenne réaffirme l’importance 
qu’elle attache à la mise en oeuvre du Programme 
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d’action de la Conférence des Nations Unies sur les 
pays les moins avancés aux niveaux national et régio-
nal. Elle compte sur la participation effective de 
l’ensemble des organismes des Nations Unies, à la 
mise en oeuvre des engagements déjà pris. Il est essen-
tiel pour l’Union européenne de préserver la continuité 
du débat engagé à Bruxelles sur les modalités de suivi 
de la Conférence. Elle reste favorable à un suivi qui 
accroisse la présence politique des PMA, et elle est 
prête à entériner leur demande de désignation d’un haut 
représentant du Secrétaire général. Par ailleurs, le suivi 
de la Conférence sur les PMA devra être inscrit 
à l’ordre du jour du Conseil économique et social de 
manière régulière. 

38. Lors du Sommet du Millénaire, les chefs d’État 
ont réaffirmé que l’initiative PPTE renforcée reste un 
élément essentiel de lutte contre la pauvreté. Cette an-
née, la mise en oeuvre accélérée de cette initiative a 
permis à 23 pays bénéficiaires d’engager les nouvelles 
ressources ainsi libérées au financement de l’éducation 
et de la santé. L’Union européenne appelle une nou-
velle fois les pays concernés à prendre les mesures po-
litiques et économiques nécessaires pour entrer plei-
nement dans ce processus. Elle appelle aussi les pays 
créanciers à partager de manière équitable le fardeau de 
son financement. Cette mobilisation de ressources ad-
ditionnelles ne devra pas se faire au détriment des au-
tres filières de l’aide au développement. 

39. La Deuxième Commission devrait contribuer à la 
réalisation à terme des objectifs chiffrés du Sommet du 
Millénaire. Outre la réduction de la pauvreté, la com-
munauté internationale a pris des engagements précis 
pour assurer dès 2015 un accès égal des garçons et des 
filles à l’enseignement primaire et elle est également 
résolue à réduire de trois quarts les décès liés à la ma-
ternité, à diminuer la mortalité infantile de deux tiers, à 
limiter la propagation du VIH/sida, du paludisme et de 
la tuberculose et à améliorer pour 2020 le sort de 100 
millions de pauvres des villes. Elle considère que la 
problématique de l’égalité des sexes est une dimension 
essentielle du développement durable. Une série de 
résolutions relatives à ces questions seront prises dans 
cette enceinte. L’Union européenne souhaite exprimer 
sa volonté de maintenir la dynamique politique autour 
de la cause des enfants, dans le cadre des négociations 
du Document final de la session extraordinaire consa-
crée aux enfants. Cette session a été reportée pour les 
raisons que l’on sait. L’Union européenne maintiendra 
ses priorités sur les questions fondamentales posées 

dans ce document, à savoir l’approche conforme aux 
droits de l’enfant, et le maintien de l’acquis des confé-
rences sur la santé en matière de reproduction. 

40. Les activités opérationnelles des Nations Unies 
ont un rôle important à jouer dans la réalisation des 
objectifs de développement. L’Union européenne tra-
vaille à l’examen triennal des activités opérationnelles 
avec les gouvernements bénéficiaires et les autres par-
tenaires du développement. Les échanges de vues lors 
du dernier débat consacré aux activités opérationnelles 
du Conseil économique et social ont dégagé un large 
consensus sur les concepts clefs de ces activités. Le 
représentant de l’Union européenne déclare qu’il est 
certain que ce consensus permettra de franchir lors de 
cet examen une nouvelle étape vers un système opéra-
tionnel des Nations Unies plus efficace et plus perfor-
mant, notamment par une plus grande synergie des 
fonds et des programmes. Ces derniers, ainsi que les 
institutions spécialisées des Nations Unies et les insti-
tutions financières internationales, devront jouer un 
rôle primordial. Leur coopération déjà étroite, dans le 
cadre des bilans communs de pays, du Plan-cadre des 
Nations Unies pour l’aide au développement et des 
documents stratégiques pour la réduction de la pauvreté 
doit au besoin être intensifiée et leurs procédures har-
monisées. L’Union européenne salue le lancement de la 
nouvelle initiative africaine et des documents stratégi-
ques pour la réduction de la pauvreté basés sur les 
principes d’appropriation pour les pays des program-
mes concernés et de cohérence de l’action des bailleurs 
de fonds et des organisations internationales. 

41. La Deuxième Commission sera amenée à exami-
ner le rapport du Conseil économique et social. À cette 
occasion, l’Union européenne souhaite mettre en évi-
dence les conclusions de la session d’été du Conseil, 
pour autant qu’elles aient un lien cohérent avec les dé-
bats qui seront engagés au niveau de la Deuxième 
Commission. En particulier, elle souhaite réaffirmer 
l’importance qu’elle attache au processus de suivi des 
conférences. Le Conseil économique et social a la res-
ponsabilité d’évaluer et de coordonner régulièrement 
l’application et le suivi des programmes d’action des 
grandes conférences des Nations Unies. L’Union euro-
péenne est convaincue que les grandes conférences ne 
doivent plus donner lieu à des exercices de suivi méca-
niques ou rituels. Les résultats négociés devront de 
préférence être plus concis et opérationnels. Elle se 
félicite de la décision du Conseil d’entreprendre une 
réflexion sérieuse sur ses méthodes de travail lors du 
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débat consacré aux questions de coordination en 2002. 
Cette réforme répond au voeu exprimé par les États 
Membres lors du Sommet du Millénaire : renforcer le 
Conseil afin qu’il soit en mesure de remplir son mandat 
de coordination du système dans le domaine économi-
que et social. 

42. La Déclaration du Millénaire rappelle également 
qu’il faut changer les modes de consommation et de 
production non viables à terme, dans l’intérêt même du 
bien-être des générations actuelles et futures. Elle 
souscrit à une série d’engagements en ce qui concerne 
notamment la mise en oeuvre des conventions sur la 
diversité biologique et contre la désertification, la ges-
tion, la conservation et la mise en valeur durable des 
forêts, l’entrée en vigueur du Protocole de Kyoto, la 
cessation de l’exploitation non viable à terme des res-
sources hydriques et l’intensification de la coopération 
en vue de réduire le nombre et les effets des catastro-
phes naturelles et provoquées par l’homme. 

43. L’Union européenne attache un intérêt prioritaire 
au succès du Sommet de Johannesburg sur le dévelop-
pement durable, au renforcement de la gouvernance 
environnementale mondiale, à l’entrée en vigueur du 
Protocole de Kyoto et à l’action du Forum des Nations 
Unies sur les forêts. Le Sommet de Johannesburg de-
vrait notamment prendre des engagements concrets. Il 
pourrait réaffirmer les objectifs internationaux de déve-
loppement et les objectifs fixés par la Déclaration du 
Millénaire et prendre des mesures pour en assurer une 
mise en oeuvre cohérente. Il est important que le Som-
met traite des dimensions économiques, sociales et en-
vironnementales du développement durable d’une ma-
nière équilibrée et mutuellement bénéfique. Il pourrait 
se fixer comme objectifs principaux l’éradication de la 
pauvreté et la promotion de modes de production et de 
consommation durables. Le souci d’égalité entre les 
sexes doit être pris en compte dans l’ensemble des pré-
paratifs. Des initiatives spécifiques pourraient aussi 
être prises dans des domaines tels que l’eau, l’énergie, 
la dégradation des sols et la diversité biologique. À cet 
égard, l’Union a recensé les principaux thèmes possi-
bles, pour le Sommet, qui pourront servir d’apport pré-
liminaire en vue du dialogue à venir, à savoir protéger 
les ressources naturelles, base du développement éco-
nomique et social, intégrer environnement et éradica-
tion de la pauvreté, mettre la mondialisation au service 
du développement durable et améliorer la gouvernance 
et la participation. En matière d’environnement, 
l’Assemblée générale a à jouer un rôle 

d’encouragement et d’incitation à la coordination et à 
la cohérence, mais elle ne devrait pas préjuger des di-
vers processus en cours. Il faut qu’elle soit tenue in-
formée des processus préparatoires régionaux du 
Sommet de Johannesburg ainsi que du processus lancé 
par le Forum ministériel mondial sur la gouvernance 
environnementale. 

44. Le Secrétaire général de l’ONU se fait depuis 
quelques années l’apôtre des partenariats avec la socié-
té civile, en particulier le secteur privé. L’Union euro-
péenne est également persuadée que l’appui du monde 
des affaires peut servir utilement le développement et 
les valeurs défendues par l’Organisation des Nations 
Unies. Il peut également être une source d’efficacité et 
de progrès sur la voie d’un partage plus équitable des 
fruits de la mondialisation. La résolution sur les parte-
nariats mondiaux qui sera abordée en plénière aura un 
impact direct sur les travaux de la Deuxième Commis-
sion. 

45. Le représentant de la Belgique réitère 
l’attachement de l’Union européenne à une organisa-
tion des travaux transparente, efficace et respectueuse 
des règles de procédure. Compte tenu du caractère tout 
à fait particulier des travaux de cette année, il sera né-
cessaire de faire preuve d’une certaine souplesse, mais 
l’Union européenne insistera pour que les procédures 
liées au dépôt de projets de résolution soient respec-
tées, notamment en ce qui concerne les dates limites. 

46. M. Benmehidi (Algérie) déclare que son pays, 
qui endure la violence et la barbarie du terrorisme de-
puis dix ans, condamne énergiquement les attaques 
terroristes perpétrées contre le pays hôte et assure le 
peuple américain de sa sympathie et sa solidarité et fait 
part des mêmes sentiments à la délégation américaine. 

47. Le représentant de l’Algérie s’associe à la décla-
ration faite par le représentant de l’Iran au nom du 
Groupe des 77 et de la Chine. Il relève que ce n’est pas 
un hasard si le deuxième dialogue de haut niveau sur le 
renforcement de la coopération internationale par le 
partenariat, qui vient de s’achever, a mis l’accent sur la 
nécessité d’intégrer les pays en développement à 
l’économie mondialisée, et d’adapter les moyens de 
lutte contre la pauvreté et les pandémies aux objectifs 
fixés. Il souligne que si la mondialisation apparaît 
comme le nouvel ordre économique incontournable, il 
revient à la communauté internationale de veiller à ce 
que l’ensemble de l’humanité puisse bénéficier de ses 
avantages. La mondialisation doit donc être considérée 
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comme l’aboutissement naturel du développement dans 
toutes ses dimensions. La lutte contre la pauvreté est 
une priorité qui exige la volonté et la détermination 
sans réserve de la communauté internationale. Les ef-
forts poursuivis par la communauté internationale sont 
certes louables, mais ils ne sont pas à la hauteur des 
besoins, et le déséquilibre entre les responsabilités et 
les ressources est frappant.  

48. Dans cette optique, les travaux de cette session 
devront contribuer au succès des deux prochaines 
échéances, à savoir la Conférence internationale sur le 
financement du développement (Mexique, 2002) et le 
Sommet mondial pour le développement durable (Afri-
que du Sud, 2002). La délégation algérienne, convain-
cue que le manque de ressources fait obstacle au déve-
loppement, voit en la Conférence de Monterrey, 
l’occasion unique d’élaborer les mécanismes adaptés et 
efficaces qui permettront de vaincre le sous-
développement et la pauvreté, de réduire le fossé Nord-
Sud et d’engager les pays en développement sur la voie 
de la croissance et du développement durables. En ef-
fet, les pays du Sud subissent les conséquences de la 
dette extérieure, le déclin de l’aide publique au déve-
loppement, la faiblesse des investissements étrangers 
directs, la baisse des cours des produits de base et leur 
participation limitée au commerce mondial. Le Sommet 
mondial pour le développement durable donne à la 
communauté internationale la chance de faire le bilan 
de la situation telle qu’elle a évolué depuis 1992, de 
renouveler les engagements pris à cette date et 
d’examiner la question du développement durable sous 
tous ses aspects. 

49. La délégation algérienne considère que la nou-
velle Initiative africaine, lancée par l’Algérie, l’Afrique 
du Sud et le Nigéria, dans le but de relancer la crois-
sance en Afrique, devrait être menée dans tous les pays 
en développement. Cette initiative, qui met en avant les 
efforts nationaux, tout en s’appuyant sur l’aide exté-
rieure, vise à réduire à terme la dépendance des pays en 
développement à l’égard d’une telle aide. 

50. L’Organisation des Nations Unies ayant reconnu 
la santé comme facteur déterminant du développement, 
le représentant de l’Algérie se félicite de la création 
d’un fonds de lutte contre les grandes maladies. Il salue 
également les travaux du Groupe d’étude des Nations 
Unies sur les technologies de l’information et des 
communications. 

51. Enfin, l’Algérie s’inquiète de constater que les 
ressources diminuent, au moment où tant de nouveaux 
besoins apparaissent. Il est urgent d’assurer un finan-
cement stable et sûr aux activités opérationnelles des 
Nations Unies. Il est indispensable à leur réussite que 
les bénéficiaires des programmes en aient le contrôle, 
se les approprient et y soient associés à tous les stades.  

52. M. Shamshad Ahmad (Pakistan) constate que la 
mondialisation, source de prospérité pour les uns, 
cause d’appauvrissement pour les autres, est un phé-
nomène très contesté. Il rappelle que, conscients du 
problème, les dirigeants mondiaux avaient l’an dernier 
lancé un appel pour que la mondialisation devienne une 
force positive pour tous, dans l’objectif de créer un 
nouveau monde sans pauvreté. La Déclaration du Mil-
lénaire indiquait la marche à suivre et fixait des objec-
tifs de développement. Quand les dirigeants mondiaux 
ont pris ces engagements, les résultats économiques 
n’avaient pas été aussi bons depuis 15 ans. Les objec-
tifs fixés étaient donc réalisables et les espoirs de les 
atteindre étaient réels. Depuis, deux événements ma-
jeurs ont modifié le contexte économique mondial : le 
ralentissement de la croissance économique mondiale, 
et les attaques terroristes du 11 septembre 2001 qui 
auront des répercussions profondes sur l’économie 
américaine et des retombées sur celles des autres pays. 
Ces deux événements ont des conséquences sur les ef-
forts déployés pour atteindre les objectifs de la Décla-
ration du Millénaire et vont aggraver encore la situa-
tion économique des pays en développement qui sont 
déjà fragilisés par les effets néfastes de la mondialisa-
tion. Le ralentissement économique était prévisible 
puisqu’on savait que la forte croissance économique 
d’une poignée de pays n’est pas viable à long terme 
dans le climat de pauvreté et de sous-développement 
qui règne partout. Les dirigeants mondiaux, s’ils le 
veulent, peuvent pourtant faire en sorte que la mondia-
lisation profite à tous. 

53. La délégation pakistanaise estime que les inégali-
tés économiques ne pourront être éliminées que si tou-
tes les parties prenantes s’y engagent pleinement, par la 
coopération. La Conférence sur le financement du dé-
veloppement est sans doute l’occasion rêvée 
d’harmoniser les politiques de développement durable. 
Or, malgré le rôle évident de l’aide publique au déve-
loppement (APD), celle-ci ne cesse de baisser. Les in-
vestissements étrangers directs ne produisent pas les 
effets escomptés. Il faut donc établir des modalités de 
partenariat entre les secteurs public et privé et rendre 
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plus réguliers les apports financiers aux pays en déve-
loppement. 

54. Le Pakistan rappelle que la situation économique 
des pays en développement est fragilisée par le poids 
de la dette, et répète que la proposition faite d’affecter 
au budget du développement social l’argent destiné au 
paiement de la dette devrait être examinée sérieuse-
ment. Sachant que les décisions que les institutions de 
Bretton Woods prennent ont des répercussions sur tous 
les pays, il leur demande à nouveau d’agir dans la 
transparence et de se montrer plus favorables aux ob-
jectifs de développement. 

55. Afin que les avantages de la libéralisation du 
commerce profitent à tous, les pays développés doivent 
supprimer les barrières commerciales qu’ils opposent 
aux produits en provenance des pays en développe-
ment. À ce sujet, le Pakistan considère que seule une 
approche constructive et bienveillante de la part des 
participants permettra à la prochaine réunion de 
l’Organisation mondiale du commerce à Doha 
d’obtenir les résultats escomptés. 

56. Compte tenu des vastes enjeux du développement 
durable, le Pakistan demande instamment aux États 
Membres de suivre une démarche cohérente, fondée sur 
le principe du partage des responsabilités, et espère que 
le Sommet mondial pour le développement durable sera 
une étape décisive dans ce sens. L’ONU a un rôle fon-
damental à jouer dans la lutte contre les effets néfastes 
de la mondialisation, et il faut lui en donner les 
moyens.  

57. M. Davison (États-Unis) considère que, dans un 
environnement économique mondial peu favorable, il 
convient de se concentrer sur les questions essentielles 
de la croissance économique et du développement. Sa-
chant que les investissements et les aides financières 
diminuent, il est plus que jamais nécessaire d’utiliser 
au mieux les ressources disponibles. Il voit dans la re-
prise des négociations commerciales multilatérales la 
possibilité de développer le commerce mondial et les 
investissements et de favoriser ainsi la croissance et 
l’allégement de la pauvreté. Dans cette optique, les 
États-Unis collaborent avec leurs partenaires afin de 
lancer le nouveau cycle de négociations de 
l’Organisation mondiale du commerce en novembre 
2001 à Doha (Qatar). Les discussions qui traiteront de 
l’agriculture et des services sont fondamentales pour 
les pays les moins avancés d’Afrique dans lesquels ces 
deux secteurs jouent un rôle économique majeur. 

58. Le débat sur le développement devrait se concen-
trer sur les résultats des efforts de développement. La 
stabilité macroéconomique et l’ouverture de 
l’économie sont des facteurs qui se sont révélés essen-
tiels dans la croissance et le développement durables, 
mais ne sont pas suffisants en soi. Il revient donc à la 
Conférence sur le financement du développement de 
donner aux pays en développement des directives ré-
alistes qui leur permettent de reformuler les politiques 
nationales et de réviser les cadres réglementaires qui 
actuellement font obstacle à l’essor du secteur privé et 
découragent les investisseurs étrangers. Il faut veiller à 
assurer la participation de tous à l’activité politique et 
économique du pays bénéficiaire et prêter davantage 
attention à la qualité des institutions nationales de gou-
vernement. En effet, les divisions ont des conséquences 
qui dépassent les frontières, et la violence est l’ennemi 
du développement. Les pays en guerre sont ceux qui 
sont le moins en mesure de satisfaire les besoins élé-
mentaires de leur population. Les États-Unis demeurent 
résolus à prendre des mesures bilatérales et multilatéra-
les visant à aider les pays en développement à amélio-
rer le sort matériel de leurs citoyens. 

59. En ce qui concerne l’aide bilatérale, les États-
Unis mènent, par l’intermédiaire de leur Agency for 
International Development, des initiatives destinées à 
résoudre les problèmes du développement dans le 
monde. Dans le cadre de l’application de leur African 
Growth and Opportunity Act, ils ont créé un forum de 
coopération économique et commerciale afin de discu-
ter des mesures que les États-Unis et les pays africains 
pourraient prendre ensemble en vue de stimuler la 
croissance économique et le commerce et de renforcer 
la démocratie et la gouvernance économique et politi-
que, autant d’éléments qui sont fondamentaux dans tout 
programme de lutte contre la pauvreté en Afrique. 

60. Les États-Unis continuent de coopérer avec les 
organisations internationales en vue d’aider les pays les 
plus pauvres à optimiser les bénéfices qu’ils peuvent 
tirer de leur participation à l’économie mondiale. 
Comme le FMI et la Banque mondiale, ils participent 
pleinement à l’Initiative en faveur des pays pauvres 
très endettés (PPTE). Ils souhaitent aider les pays les 
plus pauvres à répondre à leurs besoins fondamentaux 
sans s’endetter davantage. 

61. Au sein du système des Nations Unies, ce sont les 
États-Unis qui contribuent le plus à l’UNICEF, à l’aide 
humanitaire et aux opérations de maintien de la paix. 
Ils soutiennent largement les activités du PNUD.  
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62. Les États-Unis sont déterminés à poursuivre les 
efforts déployés en faveur du développement durable, 
mais considèrent que la clef du problème n’est pas dans 
les programmes d’aide, mais dans les efforts nationaux. 
Ils estiment donc que la Conférence sur le financement 
du développement sera inutile si elle axe ses travaux 
sur les actions internationales, alors que la clef du dé-
veloppement se situe au niveau national. 

63. M. Ragab (Égypte) dit que l’élimination de la 
pauvreté et la réalisation du développement durable 
pour tous relèvent de la responsabilité tant du Nord que 
du Sud, ce qui appelle l’établissement d’un partenariat 
fondé sur la solidarité internationale et les principes et 
objectifs énoncés dans la Charte des Nations Unies et 
la Déclaration du Millénaire. Les problèmes que pose 
la mondialisation pourraient déboucher sur une vérita-
ble crise de confiance au sein des populations en raison 
de l’aggravation de la pauvreté, de la mauvaise réparti-
tion des revenus dans les pays et entre ces derniers, et 
l’instabilité des marchés financiers et commerciaux 
internationaux, alors que la communauté internationale 
n’a jamais disposé d’autant de moyens économiques et 
technologiques. 

64. La mondialisation ne concerne pas que les mar-
chés et elle porte atteinte au bien-être et à l’avenir des 
peuples. Pour cette raison, il est nécessaire de 
s’accorder sur les moyens de s’en accommoder en 
maximisant les avantages qu’elle présente et en faisant 
face à ses aspects négatifs. On reproche à la mondiali-
sation de servir les intérêts des multinationales et de 
creuser l’écart entre les riches et les pauvres. Ses dé-
fenseurs font valoir qu’elle n’est pas en soi la cause des 
avantages et des défauts qu’elle présente, que ceux-ci 
dépendent de la qualité des politiques suivies aux ni-
veaux national et international et que ce sont les pays 
démocratiques qui respectent les droits de l’homme qui 
sont à même de tirer parti de la mondialisation. La ré-
alité commande de concilier les droits économiques et 
sociaux d’un côté et les droits politiques de l’autre, que 
si les pays en développement ne sont pas en mesure de 
tirer parti de la mondialisation, c’est surtout du fait des 
défaillances structurelles de l’ordre économique inter-
national. Ainsi, l’Afrique doit réduire de moitié le 
nombre de pauvres d’ici à 2015 et doit pour cela enre-
gistrer une croissance d’au moins 7 %, mais cela n’est 
possible que si parallèlement aux réformes des pays 
d’Afrique les pays développés ouvrent leurs marchés 
aux exportations africaines et accordent à ces pays les 
ressources promises au titre de l’aide publique au déve-

loppement, et s’ils apportent à la question de 
l’endettement une solution radicale et définitive qui 
dépasse ce que prévoit l’initiative en faveur des pays 
pauvres très endettés. 

65. Le passé a montré que l’intégration dans 
l’économie mondiale ne suffit pas à réaliser le déve-
loppement et qu’il faut accroître l’efficacité des institu-
tions internationales et améliorer la gestion des affaires 
publiques sur le plan national, mais aussi international, 
d’où la nécessité de renforcer le caractère démocrati-
que du processus décisionnel dans les institutions in-
ternationales, au premier rang desquelles figure l’ONU. 

66. La responsabilité morale, humanitaire et politique 
de la réalisation du développement incombe à la fois 
aux pays du Nord et du Sud. Le développement est le 
plus court chemin pour réaliser le bien-être de tous et 
assurer la paix et la sécurité internationales. Pour cela, 
il est urgent d’harmoniser la politique menée par 
l’ONU et celle qu’appliquent les institutions de Bretton 
Woods et l’OMC, faute de quoi les efforts déployés par 
la communauté internationale resteront sans effet et les 
objectifs fixés par les conférences des Nations Unies ne 
pourront être atteints. 

67. De nombreuses résolutions de l’ONU relatives à 
l’économie ne sont pas appliquées sur le terrain, ce qui 
est inacceptable. Cette situation fait peser une lourde 
menace sur la coopération internationale multilatérale, 
d’autant que les ressources dont dispose l’Organisation 
pour promouvoir le développement tendent à diminuer, 
comme en témoigne la forte baisse des ressources du 
PNUD. 

68. Pour atteindre l’objectif du développement dura-
ble pour tous, il faudrait trouver une solution au pro-
blème de la dette des pays en développement, encoura-
ger la libéralisation des politiques commerciales des 
pays industrialisés, notamment dans les secteurs qui 
intéressent les pays du Sud, tels que l’agriculture et les 
textiles, stabiliser les cours des matières premières, 
accroître l’aide au développement et promouvoir le 
transfert de technologie, afin de réduire l’écart crois-
sant entre le Nord et le Sud, qui constitue la plus 
grande menace pour les pays en développement. 
L’Égypte accorde une grande importance à la Confé-
rence internationale sur le financement du développe-
ment qui doit se tenir au Mexique en mars 2002, et es-
père que les participants parviendront à trouver les 
moyens de financement nécessaires au développement 
des pays du tiers monde et à instaurer un nouvel ordre 
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international du financement du développement em-
preint de réalisme et tenant compte de la situation des 
pays en développement. Elle espère que la quatrième 
Conférence ministérielle de l’Organisation mondiale du 
commerce qui va se tenir au Qatar contribuera à instau-
rer un système commercial international plus juste en 
appliquant pleinement les Accords du Cycle 
d’Uruguay, notamment en ouvrant la porte aux exporta-
tions des pays en développement. 

69. L’Égypte suit avec intérêt les préparatifs du 
Sommet mondial pour le développement durable, car 
elle considère qu’il marquera un tournant en permettant 
de réexaminer les priorités à tous les niveaux aux fins 
de la réalisation d’un développement durable dans ses 
trois dimensions, économique, sociale et environne-
mentale. Il importe de réaffirmer le principe de la res-
ponsabilité commune et différenciée entre les pays en 
développement et les pays industrialisés. Il faut espérer 
que le Sommet ne se dispersera pas et qu’il abordera un 
nombre limité de questions de façon approfondie, en 
mettant l’accès sur les mesures concrètes à prendre et 
les moyens de financement nécessaires à cette fin. 
L’Égypte souhaite aussi que l’on augmente les ressour-
ces du Fonds pour l’environnement mondial afin qu’il 
soit mieux à même d’aider les pays en développement 
à exécuter des projets de protection de 
l’environnement, touchant notamment à la lutte contre 
la désertification. Par ailleurs, il est important de sou-
tenir le PNUE, non en en faisant une organisation 
mondiale de l’environnement mais en donnant suite 
aux engagements pris par le passé en s’attachant à ren-
forcer au sein de l’Organisation des Nations Unies les 
fondements des activités relatives à l’environnement, 
notamment en définissant mieux le programme de tra-
vail de la Commission du développement durable à la 
lumière des enseignements tirés du passé. 

70. M. Lavrov (Fédération de Russie) dit que les 
événements tragiques survenus à New York et Was-
hington le 11 septembre 2001 soulignent assez l’acuité 
des problèmes mondiaux que soulève le terrorisme in-
ternational, problèmes politiques et juridiques mais 
également problèmes sociaux et économiques suscepti-
bles d’entraver gravement le développement durable 
des États. Outre la perte de vies humaines et les dom-
mages physiques, le terrorisme international crée une 
instabilité politique contraire au développement har-
monieux des États, et oblige à consacrer d’énormes 
ressources humaines et financières à la lutte contre ce 
fléau et à l’élimination de ses conséquences. Étroite-

ment lié à la criminalité organisée, en particulier au 
trafic de stupéfiants, le terrorisme compromet le déve-
loppement durable.  

71. L’année écoulée a montré que les Nations Unies 
peuvent contribuer de façon exceptionnelle à la coordi-
nation des efforts de la communauté internationale 
pour résoudre les problèmes du développement durable 
dans la mondialisation. L’ONU joue un rôle directeur 
dans la mobilisation de la coopération internationale, 
notamment au sujet de la télématique, de la lutte contre 
le sida et de l’aide aux pays les moins avancés et à 
l’Afrique. Au sujet de la mondialisation, il faut en effet 
mettre en oeuvre une stratégie unifiée, englobant à la 
fois le système des Nations Unies et les autres organi-
sations internationales comme les institutions de Bret-
ton Woods et l’OMC, ainsi que certains partenaires 
dignes de confiance au sein de la société civile. 

72. La mondialisation accroît notablement le rôle du 
commerce international, principal moyen de finance-
ment du développement durable, et il est donc essentiel 
que les conditions d’accès aux marchés mondiaux des 
biens et des services soient stables, prévisibles et non 
discriminatoires. L’utilisation injustifiée, à des fins 
protectionnistes, des mécanismes antidumping et les 
tentatives tendant à appliquer arbitrairement des nor-
mes internationales pour amenuiser les avantages natu-
rels des exportateurs des pays en développement et des 
pays en transition sont préoccupantes. 

73. Il faut renforcer l’universalité du système com-
mercial multilatéral en élargissant la composition de 
l’OMC, à des conditions d’admission, pour les nou-
veaux États, qui ne soient pas plus lourdes que celles 
imposées aux membres existants. Pour valoriser au 
mieux le potentiel de la mondialisation, il faut stabili-
ser le système financier international, et pour cela ren-
forcer les moyens de prédiction et de prévention des 
crises financières et l’infrastructure des secteurs finan-
ciers et bancaires nationaux. 

74. La Conférence sur le financement du développe-
ment cherchera, dans cette optique, à élaborer un 
consensus international, avec la participation des Na-
tions Unies, des institutions de Bretton Woods et de 
l’OMC, afin de créer un climat extérieur et internatio-
nal favorable à l’augmentation de l’apport de ressour-
ces financières aux pays en développement et en transi-
tion. 

75. Mais la mondialisation aggrave le problème de la 
dette, en particulier celle des plus pauvres. La Russie, 
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l’un des plus importants créanciers de ce groupe de 
pays, apporte une contribution notable à l’application 
de l’Initiative du FMI et de la Banque mondiale en fa-
veur des pays pauvres très endettés (PPTE) et, la frac-
tion que détient la Russie des créances sur ces pays 
sera réduite de 28 milliards de dollars environ. Cela 
fait de la Russie, en proportion de son PNB, le chef de 
file, parmi les pays du G-8, dans l’application de 
l’Initiative. Or, la Russie est de son côté très endettée 
et le service de sa dette extérieure retarde 
l’accomplissement de ses objectifs sociaux et économi-
ques. Ses partenaires dans la coopération financière et 
économique doivent tenir compte de cet aspect des 
choses. 

76. La Russie a été l’un des premiers pays membres 
du G-8 à supprimer les droits de douane sur les impor-
tations venant des PMA, ce qui contribuera de façon 
tangible à l’application des dispositions pertinentes de 
la Déclaration du Millénaire et du Sommet de Gênes 
(voir A/56/222-S/2001/736) et la Déclaration de 
Bruxelles sur les PMA. 

77. Une décennie s’est écoulée depuis la Conférence 
de Rio et beaucoup a été fait pour le développement 
durable, et pourtant cette question n’est pas moins ur-
gente qu’avant. Le Sommet mondial pour le dévelop-
pement durable qui se tiendra à Johannesburg en 2002 
devrait dégager de bonnes perspectives pour une re-
cherche commune des moyens de résoudre la problé-
matique du développement durable mais il faut 
s’assurer que les négociations multilatérales, dans cette 
optique, reposeront bien sur une démarche systémati-
que et rationnelle, valorisant la complémentarité et la 
synergie. La Russie participe activement aux travaux 
du Comité préparatoire de ce sommet et au processus 
préparatoire lancé aux niveaux régional et sous-
régional; elle a créé un comité préparatoire national à 
cet effet. 

78. L’application du Protocole de Kyoto relatif à la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les change-
ments climatiques rencontre des difficultés; la Confé-
rence de Bonn a donné des résultats assez satisfaisants 
pour la Fédération de Russie, mais il importe que 
l’adoption officielle, à la Conférence des parties, de 
l’ensemble intégral des documents rende possible 
l’application pratique du Protocole. Ces documents 
devraient refléter adéquatement les intérêts spécifiques 
des pays en transition : c’est là un aspect essentiel pour 
une ratification du Protocole de Kyoto par la Russie. 

79. Le Président de la Fédération de Russie, 
M. Vladimir Poutine, a pris l’initiative de convoquer à 
Moscou en 2003 une conférence mondiale sur les 
changements climatiques, et l’idée a été acceptée par le 
Sommet de Gênes. Cette conférence est étroitement 
liée au processus de Kyoto. 

80. La Russie soutient les efforts faits pour renforcer 
les activités opérationnelles des Nations Unies, et il 
faut pour cela avant tout que la base financière de ces 
activités soit prévisible et stable, autant que possible, 
tout en préservant le caractère volontaire des contribu-
tions et en observant le principe d’universalité. 
L’amenuisement des ressources financières fournies par 
les Nations Unies pour le développement ne doit pas 
être retenu comme prétexte pour s’écarter de ces prin-
cipes. Il importe de renforcer la coopération entre le 
système opérationnel des Nations Unies et les institu-
tions de Bretton Woods en particulier au niveau des 
pays. Ces institutions participent activement au proces-
sus des bilans communs de pays et à l’application du 
Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au dévelop-
pement : il y a là un domaine prometteur de coopéra-
tion. 

81. La Fédération de Russie approuve les idées du 
Secrétaire général concernant le renforcement de la 
coopération avec le secteur privé : il faut élaborer un 
cadre général à cet effet. Une table ronde avec la parti-
cipation de représentants des milieux d’affaires russes 
et plusieurs chefs de secrétariat d’organismes des Na-
tions Unies aura lieu en novembre à Moscou pour dé-
velopper une coopération mutuellement bénéfique en-
tre les entreprises russes et les Nations Unies et pour 
recenser les possibilités de leur participation au Pacte 
mondial. 

82. Pour ce qui est de la situation économique de la 
Fédération de Russie, pour la première fois depuis plus 
de 30 ans, le taux de croissance du produit intérieur 
brut a atteint 8,3 % et devrait, cette année, être de 5 à 
6 %. Pour la première fois, le budget de l’État est ex-
cédentaire, et la Russie rembourse ses dettes extérieu-
res. La réforme fiscale est en bonne voie. Le taux 
d’impôt sur le revenu est le plus bas d’Europe (13 %) 
et le taux de l’impôt sur les sociétés est modeste (24 % 
maximum). On s’efforce d’assurer la transparence fi-
nancière des entreprises, de lutter contre le blanchiment 
d’argent et d’élaborer un ensemble de lois pour 
« débureaucratiser » l’économie et lutter contre la 
corruption. Aussi l’économie russe connaît-elle une 
reprise régulière, qui, combinée avec la stabilité inté-
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rieure, l’étendue du marché, l’énorme potentiel intel-
lectuel et économique, fait de la Russie un partenaire 
très attrayant. 

83. M. Motomura (Japon) rappelle l’importance de 
la Conférence internationale sur le financement du dé-
veloppement, qui aura lieu en mars 2002. L’une de ses 
grands objectifs sera de contribuer à la paix et à la 
prospérité au XXIe siècle. Comme l’interdépendance 
est un des aspects frappants de l’économie actuelle, la 
prospérité mondiale suppose le développement écono-
mique des pays en développement. Or, l’économie 
mondiale perd de sa vigueur, de sorte que la Confé-
rence internationale survient au bon moment pour 
examiner les moyens de mobiliser et d’utiliser les res-
sources consacrées au développement. Elle sera 
l’occasion d’examiner les questions systémiques, na-
tionales, internationales, de façon globale avec la parti-
cipation d’un large ensemble d’acteurs, l’objectif géné-
ral étant, notamment, de réduire de moitié la proportion 
des personnes vivant dans la pauvreté, avant 2015. 

84. Il importe que la Conférence cherche des moyens 
pratiques de mobiliser et d’utiliser les ressources 
consacrées au développement. Elle devra donc exami-
ner les propositions du point de vue de leur efficacité et 
de leur faisabilité. Malheureusement, on n’est pas en-
core parvenu à un consensus sur les moyens de mobili-
ser et d’utiliser ces ressources. Durant les réunions du 
Comité préparatoire, de nombreuses délégations sont 
tombées d’accord sur l’importance du développement 
des ressources humaines. Pour encourager l’épargne 
intérieure, attirer des investissements étrangers, aug-
menter les recettes du commerce international, gérer la 
dette extérieure et utiliser au mieux l’APD, les pays en 
développement doivent se doter des ressources humai-
nes indispensables, et donc former des spécialistes de 
ces questions. Le Gouvernement japonais estime que la 
Conférence devrait faire des ressources humaines un de 
ses thèmes importants. Il faut utiliser au mieux le 
temps qui reste avant la Conférence et le Japon espère 
qu’on pourra surmonter les divergences de vues par le 
dialogue. 

85. Le Premier Ministre japonais, M. Koizumi, a mis 
en oeuvre un important programme de réformes struc-
turelles. Dans un discours devant la Diète japonaise, il 
a déclaré que « la nation japonaise ne peut devant le 
monde se dérober à la responsabilité de revitaliser son 
économie ». À cette fin, convaincu que sans des réfor-
mes structurelles fondamentales, il ne peut y avoir de 
reprise de l’économie japonaise, le Gouvernement s’est 

engagé résolument dans la voie d’une réforme structu-
relle, qui sera un véritable bouleversement de la struc-
ture sociale et économique du pays. 

86. Il s’agit notamment d’en finir une fois pour toutes 
avec les prêts improductifs qui alourdissent le bilan des 
banques, créer un système économique plus compétitif 
et refondre entièrement la fiscalité. Cette politique 
pourrait retentir sur l’aide publique au développement 
(APD) accordée par le Japon. Cependant, le Gouver-
nement japonais continue à attacher une grande impor-
tance à cette aide, car c’est une contribution essentielle 
à la communauté internationale. Il sait qu’il faut ré-
duire au minimum l’impact éventuel de cette réforme 
structurelle sur les économies des pays en développe-
ment. Depuis le début des années 90, l’économie japo-
naise souffre en effet d’une maladie complexe résultant 
de la convergence de divers problèmes. Si, grâce à la 
réforme structurelle, elle retrouve sa vigueur, le Japon 
pourra contribuer plus activement au développement 
des pays en développement en accroissant ses importa-
tions et ses investissements. L’économie japonaise, qui 
représente environ 14 % du PNB mondial total, peut 
apporter une éminente contribution à la revitalisation 
de l’économie mondiale, et notamment à l’économie 
des pays en développement. Le représentant du Japon 
prie les États Membres de manifester de la compréhen-
sion au moment où son pays entreprend son important 
programme de réformes structurelles. 

La séance est levée à 13 h 10. 


